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OBJET : DECHEANCE DU MANDAT DE CONSEILLER COMMUNAL DE M. 
JONATHAN MICHEL, CONSEILLER COMMUNAL 
INDEPENDANT - COMMUNICATION DE L'ARRETE DU 
GOUVERNEMENT WALLON DU 20 OCTOBRE 2023.

L'Assemblée prend connaissance de l'arrêté du Gouvernement 
wallon du 20 octobre 2023, notifié le 27 octobre 2023 et relatif à 
« Déclaration de mandats, de fonctions et de rémunération - Déchéance du 
mandat de Conseiller communal de M. Jonathan MICHEL » tel que repris ci- 
dessous :

Le Gouvernement wallon,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l'article 
L5431-1, modifié par le décret du 29 mars 2018 ;

Considérant le mécanisme de déclaration annuelle de mandats, de 
fonctions et de rémunération imposé aux mandataires communaux, provinciaux et de 
CPAS ;

Considérant que la déclaration de mandats, de fonctions et de rémuné
ration devait être adressée à l'organe de contrôle au plus tard le 1er juin 2022 ;

Considérant que Monsieur Jonathan MICHEL, conseiller communal à 
Mouscron, est resté en défaut de rentrer sa déclaration 2022 de mandats, de 
fonctions et de rémunération (exercice 2021) au 1er juin 2022 ;

Considérant qu'en application des articles L5421-1 et L5421-2, § 1er du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l'organe de contrôle a 
adressé à Monsieur Jonathan MICHEL, par envoi recommandé du 14 octobre 2022, 
un avis constatant qu'il n'a pas déposé la déclaration de mandats, de fonctions et de 
rémunération comme prévu aux articles L5211-1 et L5211-2 dudit Code ;

Considérant que l'intéressé n'a pas fait valoir, par courrier recommandé 
adressé à l'organe de contrôle, ses observations ou sa déclaration, dans un délai de 
quinze jours à partir de la notification de l'avis constatant l'absence de déclaration, 
tel que le prévoit l'article L5421-1, § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ;

Considérant qu'en application de l'article L5421-1, § 4 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation, a été notifiée à Monsieur Jonathan 
MICHEL, par envoi recommandé du 6 décembre 2022, la décision prévue par l'article 
L5421-1 qui constate que l'intéressé n'a pas déposé la déclaration de mandats, de 
fonctions et de rémunération tel que prévu aux articles L5211-1 et L5211-2 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et qui signale à l'intéressé que le 
Gouvernement wallon est informé de cette décision en vue de l'application de l'article 
L5431-1, § 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 6 novembre 2023 ayant pour objet :
DECHEANCE DU MANDAT DE CONSEILLER COMMUNAL DE M. JONATHAN MICHEL, 
CONSEILLER COMMUNAL INDEPENDANT - COMMUNICATION DE L'ARRETE DU 
GOUVERNEMENT WALLON DU 20 OCTOBRE 2023.

Considérant la décision du Gouvernement wallon du 21 septembre 2023 d'entamer la procédure 
de sanction prévue à l'article L5431-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Considérant qu'en application de l'article L5431-1, § 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la Direction du contrôle des mandats a notifié à Monsieur Jonathan MICHEL, par envoi 
recommandé du 25 septembre 2023, les faits de nature à entraîner la déchéance de ses mandats 
originaires et dérivés ;

Considérant que l'intéressé n'a pas sollicité, par courrier adressé au Ministre des Pouvons locaux 
dans un délai de huit jours à dater de la réception de la notification, une audition, tel que le prévoit l'article 
L5431 -1, § 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Considérant qu'en ne remettant pas sa déclaration de mandats, de fonctions et de 
rémunération, l'intéressé rend impossible le contrôle démocratique relatif au cumul des mandats et aux 
plafonds de rémunération tels que prévus par les articles L5311-1 et L5321-1 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ;

Considérant les pouvoirs prévus à l'article L5431-1, § 3 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation, applicables lorsque la personne concernée n'a pas déposé de déclaration, a établi 
sciemment une fausse déclaration ou a omis de rembourser les sommes indûment perçues dans le délai 
qui lui est imparti ;

Considérant qu'en vertu de l'article L4142-1, § 2, 8° du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ne sont pas éligibles ceux qui ont été déchus de leur mandat en application de l'article 
L5431-1, cette inéligibilité cessant six ans après la notification de la décision du Gouvernement ou de son 
délégué constatant la déchéance ;

Sur la proposition du Ministre des Pouvons locaux ;

Après délibération,

ARRÊTE :

Article 1er. Monsieur Jonathan MICHEL est déchu de son mandat originaire de conseiller communal à 
Mouscron ainsi que de l'ensemble de ses mandats dérivés.

Art. 2. Monsieur Jonathan MICHEL est inéligible aux fonctions de conseiller communal, provincial et de 
l'action sociale pour une durée de 6 ans prenant cours le lendemain de la notification du présent arrêté.

Art. 3. Monsieur Jonathan MICHEL est soumis à l'interdiction d'être titulaire d'un mandat visé à l'article 
L5111-1, 9° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour une durée de 6 ans prenant 
cours le lendemain de la notification du présent arrêté.

Art. 4. Le présent arrêté est notifié par envoi recommandé à Monsieur Jonathan MICHEL et à l'organe dans 
lequel il exerce ses mandats originaire et dérivés.

Art. 5. Le ministre qui a les Pouvoirs locaux dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent 
arrêté.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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MISPELAERE Didier, M. VAN GYSEL PASCAL, M. VACCARI David

OBJET : A. VERIFICATION DES POUVOIRS DU SUPPLEANT DE M.
MICHEL JONATHAN, CONSEILLER COMMUNAL DECHU 
DE SES MANDATS.

B. PRESTATION DE SERMENT ET INSTALLATION DE Mme 
KINT SARA EN QUALITE DE CONSEILLERE 
COMMUNALE.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement les articles L1125-1, L1125-2, L1125-3, L1125-4 et 
L1125-5 ;

Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à la validation et à 
l'installation des Conseillers communaux et du Collège communal, à 
l'exception des communes de la communauté germanophone - Elections 
communales du 14 octobre 2018 ;

Vu la délibération du Conseil communal du 13 septembre 2021 
portant prise d'acte de la déclaration de M. Jonathan MICHEL de siéger au 
sein du Conseil communal en qualité de Conseiller communal indépendant ;

Considérant que M. Jonathan MICHEL, Conseiller communal, 
installé en date du 3 décembre 2018, a été déchu par décision du 
Gouvernement wallon de son mandat de Conseiller communal suite à 
l'absence de déclaration 2022 de mandats, de fonctions et de rémunération 
(exercice 2021), décision nous notifiée le 27 octobre 2023 ;

Considérant que M. El Bachir LAKBIR, 7ème suppléant de la liste n° 
5 à laquelle appartenait M. Jonathan MICHEL se trouve dans un cas 
d'incompatibilité de fonction ;

Considérant que Mme Catherine CLARISSE, 8ème suppléante de la 
liste n° 5 à laquelle appartenait M. Jonathan MICHEL se trouve dans un cas 
d'incompatibilité liée à la parenté ou à l'alliance et ne peut donc siéger au sein 
du Conseil communal ;

Considérant que Mme Sara KINT, 9ème suppléante de la liste n° 5 à 
laquelle appartenait M. Jonathan MICHEL, vient en ordre utile pour remplacer 
celui-ci au sein de cette assemblée ;

Vu l'attestation signée par Mme Sara KINT par laquelle il ressort 
que la signataire n'est ni épouse, ni parents, ni alliées jusqu'au 2ème degré 
inclusivement de l'un ou l'autre des conseillers effectifs et suppléants élus le 
14 octobre 2018 ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 6 novembre 2023 ayant pour objet :
A. VERIFICATION DES POUVOIRS DU SUPPLEANT DE M. JONATHAN MICHEL, 

CONSEILLER COMMUNAL DECHU DE SES MANDATS.
B. PRESTATION DE SERMENT ET INSTALLATION DE Mme KINT SARA EN QUALITE DE 

CONSEILLERE COMMUNALE.

Vu le rapport d'éligibilité et l'absence d'incompatibilités établi par le Collège communal 
en séance du 6 novembre 2023 duquel il résulte que rien ne s'oppose à ce que Mme Sara KINT 
soit admise à prêter le serment déterminé par la loi du 11 juillet 1994 ;

A des voix ;

DECIDE :

Article 1er. - Les pouvoirs de Madame Sara KINT, née à Mouscron le 7 octobre 1993, domiciliée à 
Mouscron, rue des Moulins, 87/A021, sont validés.

Art. 2. - Madame Sara KINT est admise à prêter le serment prescrit.
Ce serment est prêté immédiatement par l'intéressée dans les termes suivants : « Je jure 
fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge ».

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

La Présidente,
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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OBJET : PRISE D'ACTE DE LA DECLARATION INDIVIDUELLE 
D'APPARENTEMENT ETABLIE PAR Mme SARA KINT, 
CONSEILLERE COMMUNALE DE LA VILLE DE MOUSCRON.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales 
wallonnes, modifié par le décret du 4 février 1999 et plus particulièrement 
son article 18 § 2 ;

Vu le décret du 19 juillet 2006 modifiant le Livre V de la première 
partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement son article L1523-15§3 ;

Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à la validation et à 
l'installation des Conseillers communaux et du Collège communal, à 
l'exception des communes de la communauté germanophone - élections du 
14 octobre 2018 ;

Considérant que la commune est affiliée à plusieurs 
intercommunales : LE.G., IGRETEC, IMIO, IPALLE, ORES Assets et TMVS 
et à diverses asbl ;

Considérant que les déclarations individuelles d'apparentement 
des Conseillers communaux doivent impérativement être actées par le 
Conseil communal et transmises aux intercommunales et asbl auxquelles 
est affiliée la commune ;

Considérant qu'au cours de la séance de ce jour, Mme Sara KINT 
a été installée dans les fonctions de Conseillère communale, en 
remplacement de M. Jonathan MICHEL, déchu de ses fonctions de 
Conseiller communal ;

Considérant que Mme Sara KINT, Conseillère communale, a remis 
par écrit un formulaire de déclaration d'apparentement unique pour toutes 
les structures et valable pour toute la durée de la législature (sauf 
exclusion ou démission du groupe politique) ;

Considérant que cette déclaration d'apparentement doit être 
transmise aux différentes intercommunales auxquelles la ville de Mouscron 
est affiliée, à savoir : LE.G., IGRETEC, IMIO, IPALLE, ORES Assets et TMVS 
ainsi qu'aux diverses absl ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 6 novembre 2023 ayant pour objet :
PRISE D'ACTE DE LA DECLARATION INDIVIDUELLE D'APPARENTEMENT ETABLIE PAR 
Mme SARA KINT, CONSEILLERE COMMUNALE DE LA VILLE DE MOUSCRON

Considérant que la déclaration d'apparentement établie par Mme Sara KINT, 
Conseillère communale de la ville de Mouscron doit être publiée sur le site internet de la 
commune ;

PREND ACTE :

Article 1er. - De la déclaration d'apparentement unique et pour toute la durée de la législature 
(sauf exclusion ou démission du groupe politique) prononcée par Mme Sara KINT, Conseillère 
communale.

Conseillère Groupe politique Apparentement

KINT Sara Les Engagés Les Engagés

Art. 2. - De la transmission de la présente délibération aux différentes intercommunales 
auxquelles la ville de Mouscron est affiliée à savoir : I.E.G., IGRETEC, IMIO, IPALLE, ORES Assets 
et TMVS ainsi qu'à diverses asbl.

Art. 3. - De la publication sur le site internet de la ville de Mouscron de la déclaration 
d'apparentement établie par Mme Sara KINT, Conseillère communale de la ville de Mouscron.

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL

POUR EXTRAIT CONFORME
La Bourgmestre

La Présidente
B. AUBERT

N. BLANCKE B. AUBERT
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Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement son article L-1122-18 ;

Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à la validation et à 
l'installation des conseillers communaux et du Collège communal, à 
l'exception des communes de la communauté germanophone - Elections 
communales du 14 octobre 2018 ;

Attendu qu'en vertu de l'article L1122-18 du CDLD, le Conseil 
communal est compétent pour établir dans son règlement d'ordre intérieur les 
modalités de la préséance au sein de cette assemblée ;

Vu la délibération du Conseil communal du 3 décembre 2018 
portant prestation de serment et installation de la Bourgmestre, et élection et 
prestation de serment des échevins, et qu'en vertu de cela ils acquièrent une 
priorité dans la préséance ;

Vu la délibération du Conseil communal du 3 décembre 2018 
portant fixation de l'ordre de préséance des Conseillers communaux ;

Vu les délibérations du Conseil communal du 28 janvier 2019, 7 
octobre 2019, 28 mars 2022, 21 novembre 2022 et 2 octobre 2023 portant 
modification à la fixation de l'ordre de préséance des Conseillers communaux 
suite à la démission de certains Conseillers communaux ;

Vu la délibération du 20 mars 2023 approuvant la dernière version 
du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal lequel reprend les 
modalités de fonctionnement du Conseil communal et notamment les 
modalités de préséance ;

Vu sa délibération de ce jour portant sur la communication de 
l'arrêté du Gouvernement wallon relatif à la déchéance du mandat de 
Conseiller communal de M. Jonathan MICHEL, Conseiller communal 
indépendant ;

Vu sa délibération de ce jour portant installation en tant que 
Conseillère communale de Mme Sara KINT, 9ème suppléant de la liste n° 5 Les 
Engagés à laquelle M. Jonathan MICHEL appartenait lors de son installation ;

Par



Suite de la délibération du Conseil communal du 6 novembre 2023 ayant pour objet :
FIXATION DE L'ORDRE DE PRÉSÉANCE DES CONSEILLERS COMMUNAUX 
MODIFICATION.

DECIDE :

Article 1er. - La préséance se décline de la façon suivante :

NOM et prénom
Date de la lère 

entrée au Conseil 
(sans 

interruption)

Nombre de 
suffrages 
obtenus

Date de 
naissance

1 AUBERT Brigitte 01-01-01 4507 17-11-59
2 CLOET Ann 01-01-01 3545 07-11-68
3 VANELSTRAETE Marie-Hélène 03-12-12 2318 25-05-68
4 VALCKE Kathy 04-12-06 1904 04-02-64
5 HARDUIN Laurent 03-12-12 1379 26-01-69
6 MISPELAERE Didier 04-12-06 781 30-07-57
7 VAN GYSEL Pascal 03-12-12 834 18-01-64
8 VACCARI David 03-12-12 533 06-01-75
9 SEGARD Benoît 02-01-89 1159 04-11-56
10 FRANCEUS Michel 02-01-95 839 31-12-49
11 VYNCKE Ruddy 01-01-01 736 15-09-58
12 DELPORTE Marianne 01-01-01 725 10-02-59
13 CASTEL Marc 01-01-01 632 09-02-58
14 VANDORPE Mathilde 04-12-06 1678 19-12-81
15 FARVACQUE Guillaume 04-12-06 1130 12-03-78
16 VARRASSE Simon 03-12-12 1579 15-08-83
17 MOULIGNEAU François 03-12-12 705 14-02-71
18 AHALLOUCH Fatima 03-12-12 539 19-10-81
19 FAÇON Gautier 24-02-14 578 05-02-88
20 LOOF Véronique 02-10-17 466 10-06-66
21 RADIKOV Jorj 03-12-18 854 18-11-67
22 DE WINTER Caroline 03-12-18 674 17-10-73
23 HOSSEY Gaëlle 03-12-18 587 03-02-85
24 ROGGHE Anne-Sophie 03-12-18 528 30-05-72
25 NUTTENS Rebecca 03-12-18 504 17-10-74
26 GISTELINCK Jean-Charles 03-12-18 496 28-02-72
27 HARRAGA Hassan 03-12-18 418 29-12-57
28 LEROY Alain 03-12-18 338 09-02-52
29 LOOSVELT Pascal 03-12-18 282 28-11-58
30 HACHMI Kamel 03-12-18 258 24-06-82
31 HINNEKENS Marjorie 28-01-19 242 08-06-74
32 TERRYN Sylvain 07-10-19 473 21-04-79
33 ROUSMANS Roger 07-10-19 327 16-11-66
34 AMELOOT Alexandre 28-03-22 374 20-10-80
35 DEBRAUWERE Guillaume 21-11-22 315 19-08-94
36 VANDENBROUCKE Martine 02-10-23 231 03-02-52
37 KINT Sara 06.11.23 305 07-10-93



Suite de la délibération du Conseil communal du 6 novembre 2023 ayant pour objet :
FIXATION DE L'ORDRE DE PRÉSÉANCE DES CONSEILLERS COMMUNAUX - 
MODIFICATION.

Art. 2. - La présente sera transmise au Collège provincial et au Service du SPW - Législation 
organique des Pouvoirs Locaux pour valoir ce que de droit.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE
B. AUBERT
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Présents :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. VAN GYSEL Pascal, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTEL^arc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSL SimbL,’wL^.MOULIG^AU François, Mme 
AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV .10RJ, Mme DE WINTER 
Caroline, Mme HOSSEY Gaëlle, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. GISTELINCK 
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DEBRAUWERE Guillaume, Mme VÀNDÉNBROUÇ^E*Martin’; , Mme KINT Sara, Conseillers communaux ; 

Mme BLANCKE Nathalie, Ça ” Directrice generale

OBJET : INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAL SIEGEANT EN 
CONSEIL DE POLICE.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement les articles L1122-30 et L1123-23 ;

Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à la validation et à 
l'installation des Conseillers communaux et du Collège communal, à 
l'exception des communes de la communauté germanophone - Elections 
communales du 14 octobre 2018 ;

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police 
intégré, structuré à deux niveaux ;

Considérant qu'en séance du 6 novembre 2023, suite à la 
déchéance de M. Jonathan MICHEL prononcé par arrêté du Gouvernement 
wallon le 20 octobre 2023, le Conseil communal a installé Mme Sara KINT 
en qualité de Conseillère communale Les Engagés ;

Considérant que dans les zones mono-communales, le Conseil de 
police est constitué à l'identique du Conseil communal ;

Considérant que le Conseil communal est valablement constitué 
et installé ;

ACTE :

Que le Conseil communal siégeant en Conseil de police est 
valablement constitué et installé.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N.BLANCKE B. AUBERT
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OBJET : INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAL SIEGEANT EN 
CONSEIL DE POLICE.

Le Conseil communal siégeant en Conseil de police,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement les articles L1122-30 et L1123-23 ;

Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à la validation et à 
l'installation des Conseillers communaux et du Collège communal, à 
l'exception des communes de la communauté germanophone - Elections 
communales du 14 octobre 2018 ;

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police 
intégré, structuré à deux niveaux ;

Considérant qu'en séance du 6 novembre 2023, suite à la 
déchéance de M. Jonathan MICHEL prononcé par arrêté du Gouvernement 
wallon le 20 octobre 2023, le Conseil communal a installé Mme Sara KINT 
en qualité de Conseillère communale Les Engagés ;

Considérant que dans les zones mono-communales, le Conseil de 
police est constitué à l'identique du Conseil communal ;

Wallonie 
picarde

acteur de 
l'eurométropole 
lille kortrijk tournai

Considérant que le Conseil communal est valablement constitué 
et installé ;

ACTE :

Que les Conseil communal siégeant en Conseil de police est 
valablement constitué et installé.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT


